
Quelle différence entre congé extraordinaire pour motif
personnel et congé exceptionnel ?

Réponse courte

Le congé extraordinaire pour motif personnel est un droit légalement encadré par le Code du travail

luxembourgeois, accordé automatiquement au salarié pour des événements personnels majeurs (mariage,

naissance, décès, adoption) avec des motifs et durées strictement définis. L'employeur ne peut ni refuser ce congé ni

en modifier la durée, et il est toujours rémunéré.

Le congé exceptionnel n'est pas prévu par la loi mais peut être instauré par une convention collective, un accord

d'entreprise ou un usage interne. Il concerne des situations non couvertes par la législation, avec des motifs, durées

et modalités fixés librement par l'employeur ou négociés collectivement. L'employeur peut accepter ou refuser ce

congé selon les critères définis, et la rémunération dépend des dispositions applicables.

Définition

Le congé extraordinaire pour motif personnel et le congé exceptionnel sont deux dispositifs distincts

permettant au salarié de s'absenter pour des événements spécifiques. Le congé extraordinaire pour motif

personnel est prévu par le Code du travail luxembourgeois et s'applique à des situations personnelles majeures,

telles que le mariage, le décès d'un proche, la naissance ou l'adoption d'un enfant. Ce congé est de droit et

s'impose à l'employeur. Le congé exceptionnel, en revanche, n'est pas défini par la loi mais peut être instauré par

une convention collective, un accord d'entreprise ou un usage interne. Il vise des situations non couvertes par la

législation, à la discrétion de l'employeur ou selon des accords collectifs.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il gérer les demandes de congé exceptionnel au Luxembourg ?

Le congé exceptionnel relevant d'une faculté conventionnelle ou d'un usage interne, l'employeur peut l'accorder ou le refuser selon les
critères définis. Tout refus doit être motivé et respecter le principe d'égalité de traitement (art. L.241-1). La rémunération et l'assimilation à
du travail effectif dépendent des dispositions applicables dans l'entreprise.

L'employeur peut-il refuser un congé extraordinaire pour motif personnel prévu par la loi au Luxembourg ?

Non, le congé extraordinaire pour motif personnel est un droit d'ordre public que l'employeur ne peut pas refuser ni modifier dès lors que
les conditions légales sont remplies et que les justificatifs sont fournis. La rémunération est maintenue à 100 % et le congé est assimilé à
du travail effectif.

Pour quels événements le salarié bénéficie-t-il d'un congé extraordinaire pour motif personnel au Luxembourg ?

L'article L.233-16 prévoit notamment : 3 jours pour le mariage du salarié, 10 jours pour la naissance ou l'adoption d'un enfant (père ou
second parent), 3 jours pour le décès du conjoint ou d'un parent au premier degré, 5 jours pour le décès d'un enfant mineur. Ces durées
sont fixées impérativement par la loi et ne peuvent être réduites.
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Pourquoi est-il important de consulter la convention collective applicable avant de traiter une demande d'absence pour

événement personnel au Luxembourg ?

La convention collective peut prévoir des congés exceptionnels supplémentaires ou des durées plus favorables que le minimum légal
pour les congés extraordinaires. Une vérification systématique permet d'éviter d'accorder des droits insuffisants ou, au contraire, de
refuser des congés auxquels le salarié a droit en vertu d'un accord collectif.

Quelle est la différence entre un congé extraordinaire pour motif personnel et un congé exceptionnel au Luxembourg ?

Le congé extraordinaire pour motif personnel est un droit légalement encadré par l'article L.233-16 du Code du travail, accordé
automatiquement pour des événements précis (mariage, naissance, décès) avec des durées fixées par la loi, et que l'employeur ne peut
pas refuser. Le congé exceptionnel n'est pas prévu par la loi mais peut être instauré par convention collective, accord d'entreprise ou
usage interne, avec des motifs et durées librement déterminés.

Conditions d’exercice

Le congé extraordinaire pour motif personnel est accordé automatiquement au salarié pour les événements

limitativement énumérés à l'article L.233-16 du Code du travail.

Motif Durée

Mariage du salarié 3 jours

Naissance d'un enfant (père/second parent) 10 jours

Décès du conjoint, partenaire ou parent au 1er degré 3 jours

Décès d'un enfant mineur 5 jours

Adoption d'un enfant de moins de 16 ans 10 jours

Le congé exceptionnel dépend des conditions fixées par la convention collective, un accord d'entreprise ou l'usage. Il

peut être accordé pour des motifs divers (déménagement, examens, événements familiaux non couverts par la loi),

selon des critères et une durée librement déterminés par l'employeur ou négociés collectivement.

Modalités pratiques

Les modalités diffèrent selon la nature du congé et les obligations légales associées.

Élément Congé extraordinaire Congé exceptionnel

Demande Information dès connaissance de l'événement Demande selon procédure interne

Justificatif Acte de naissance, certificat de décès, etc. Selon dispositions internes

Refus employeur Impossible (droit d'ordre public) Possible selon critères définis

Rémunération 100 % maintenu Selon dispositions applicables

Assimilation travail Oui (tous droits contractuels) Selon accord collectif ou usage
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Pratiques et recommandations

Distinguer clairement dans les politiques internes les congés extraordinaires pour motif personnel, qui relèvent

d'une obligation légale, des congés exceptionnels, qui relèvent d'une faculté de l'employeur ou d'accords collectifs.

Informer les salariés sur leurs droits et sur les procédures à suivre, en assurant la traçabilité des demandes et des

décisions. Se référer strictement à la liste légale pour les congés extraordinaires et vérifier les accords collectifs ou

usages pour les congés exceptionnels en cas de doute sur la nature du congé sollicité. Motiver, documenter et

respecter le principe d'égalité de traitement pour toute décision de refus d'un congé exceptionnel, afin d'éviter tout

risque de contestation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-16 Événements ouvrant droit au congé extraordinaire et durées applicables

Art. L.233-17 Obligation pour l'employeur de tenir le registre des congés légaux

Art. L.241-1 Égalité de traitement entre hommes et femmes

Vérifiez systématiquement la convention collective applicable et le règlement interne pour identifier d'éventuels congés exceptionnels

supplémentaires ou des modalités plus favorables que le minimum légal. Documentez toutes les demandes et décisions pour garantir

la traçabilité et la conformité.

Voir aussi

Congé extraordinaire pour décès d'un proche

Congés extraordinaires pour événements familiaux

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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